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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 08 mars 2022 à 19 h 00, à l’hôtel de 
ville, au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames les 
conseillères et monsieur le conseiller: 
 
Étienne Urbain, district 1           Valérie Gravel, district 5 
Christiane Wilson, district 2             Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3      Jessica Raby-Beaulieu, district 7 
Sandra Mercier, district 4        Isabel Lapointe, district 8 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 056-03-2022 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h07 à 19h15. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 

Monsieur le conseiller Étienne Urbain (district 1) 
 
 Journée d’embauche de moniteurs; 

 
Madame la conseillère Christiane Wilson (district 2) 
 
 Ligne de vêtements de la Ville de Saint-Colomban; 
 Journée internationale des droits des femmes. 
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Madame la conseillère Danielle Deraîche 
 
 Guerre en Ukraine – Comité d’entraide 

 
Madame la conseillère Ayla Scriven (district 6) 
 

 Nouveau centre de périnatalité à Saint-Jérôme. 
 

Madame la conseillère Jessica Raby-Beaulieu (district 7) 
 
 Exposition à la bibliothèque au mois de mars; 
 Remerciements au Service des communications pour le 

Colombanois; 
 Promotion du Colombanois. 

 
Madame la conseillère Isabel Lapointe (district 8) 
 
 Atelier de poésie. 

 
Monsieur le maire Xavier-Antoine Lalande 
 
 Journée internationale des droits des femmes; 
 Mérite Ovation; 
 État de la chaussée de la montée de l’Église; 
 Contrôle des insectes piqueurs. 

 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
RÉSOLUTION 057-03-2022 
ADHÉSION À LA DÉCLARATION MUNICIPALE SUR L'HABITATION 
 
CONSIDÉRANT que la pénurie de logements qui affecte le Québec 
depuis de nombreuses années s’est cristallisée avec la pandémie; 
 
CONSIDÉRANT que l’habitation est un enjeu qui touche toutes les 
régions du Québec et qui génère des répercussions importantes pour 
l’ensemble des municipalités; 
 
CONSIDÉRANT que le milieu municipal est unanime : il est primordial 
d’alléger les lourdeurs administratives, souvent incohérentes avec les 
réalités d’aujourd’hui, et de bonifier de façon durable les programmes de 
financement; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil d’administration de l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ) ont adopté, le 18 février 2022, la 
Déclaration municipale sur l’habitation suivante :  
 
Une importante pénurie de logements abordables affecte l’ensemble du 
Québec, autant dans les grands centres urbains que dans les régions. 
 
Plusieurs municipalités sont aux prises avec un taux d’inoccupation 
inférieur au point d’équilibre du marché. 
 
Conséquence: une grande part des ménages québécois éprouve des 
difficultés à accéder à la propriété, à un logement abordable ou encore à 
un logement répondant à leurs besoins. 
 
 L’accès au logement abordable et de qualité est un élément 

constituant essentiel à la qualité de vie de toutes et tous et à la 
cohésion sociale du Québec, dans une perspective de 
développement économique durable et de transition écologique. 
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 Pour être en mesure de contribuer pleinement à la vie 
économique, sociale et culturelle, chaque personne doit pouvoir 
compter sur un toit. Un logement n’est pas un bien comme un 
autre. 

 
 Les gouvernements de proximité sont les mieux placés pour 

identifier les besoins sur le terrain et cibler des solutions 
concrètes et efficaces à mettre en place pour y répondre 
efficacement. 

 
 En vertu de leurs compétences en matière d’aménagement du 

territoire, les municipalités peuvent agir sur les enjeux 
d’habitation et dans la mesure de leurs moyens seulement. 

 
 Le logement est d’abord et avant tout une responsabilité qui 

incombe au gouvernement du Québec. Il est nécessaire de 
bonifier les programmes de financement pour répondre aux 
besoins pressants d’une grande partie de la population. 

 
 Investir en habitation, c’est miser sur une infrastructure 

structurante qui organise nos milieux de vie et dynamise 
fortement notre économie. 
 

Il est urgent que le gouvernement du Québec se dote d’une vision à 
long terme en habitation et mette en œuvre plusieurs actions 
stratégiques en cette matière, et ce, en synergie avec le Plan d’action 
gouvernemental en habitation et la Politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire. 
 
Ces actions doivent contribuer au développement de milieux de vie de 
qualité pour toutes et tous et favoriser à la fois la densification 
intelligente, les déplacements actifs, le transport en commun, le 
développement communautaire et la protection des milieux naturels et 
agricoles.  
 
AINSI, LES ÉLUES ET ÉLUS DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC (UMQ) DÉCLARENT QUE LES MESURES STRATÉGIQUES 
SUIVANTES DOIVENT NOTAMMENT ÊTRE MISES EN ŒUVRE PAR 
LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC : 
 

1. Déployer une nouvelle programmation de 4 500 nouveaux 
logements sociaux par année pour l’ensemble du Québec; 
 

2. Soutenir les municipalités et différents organismes du domaine de 
l’habitation pour que 13 400 logements abordables 
supplémentaires par année soient rendus disponibles à la 
population de l’ensemble du Québec; 

 
3. Maintenir un programme visant la création de logements sociaux, 

en complément d’un programme visant la création de logements 
abordables; 

 
4. Permettre aux municipalités qui le souhaitent d’agir à titre de 

mandataires dans l’application des programmes du 
gouvernement du Québec pour qu’elles puissent jouer un rôle 
central dans la priorisation et l’encadrement des projets réalisés 
sur leurs territoires; 

5. Maintenir l’implication du gouvernement du Québec dans son 
champ de compétence qu’est l’habitation, en appuyant 
financièrement les municipalités dans leur utilisation de leurs 
pouvoirs; 
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6. Compléter le financement pour la construction des logements 
annoncée dans le cadre du programme AccèsLogis, mais n’ayant 
pas encore été réalisée; 

 
7. Remettre rapidement en état les logements sociaux barricadés et 

en mauvais état, notamment par l’attribution des sommes 
prévues à l’Entente Canada-Québec sur le logement; 

 
8. Continuer d’améliorer l’agilité des paramètres des programmes 

québécois en habitation, dont notamment les programmes 
AccèsLogis, habitation abordable Québec (PHAQ) ou 
RénoRégion, pour permettre l’accès aux sommes budgétées; 

 
9. Réviser dès maintenant la Loi sur l’expropriation pour permettre 

aux municipalités d’acquérir des immeubles dans le cadre de 
projets de logements sociaux et abordables; 

 
10. Élargir le droit de préemption municipal en matière de logement à 

l’ensemble des municipalités. 
 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
QUE le Conseil municipal de la Ville de Saint-Colomban adhère à la 
Déclaration municipale sur l’habitation de l’UMQ; 
 
QU’une copie de cette résolution soit transmise à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, madame Andrée Laforest; 
 
QU’une copie de cette résolution soit transmise à l’UMQ. 
 
 
RÉSOLUTION 058-03-2022 
APPUI À LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME - ESPACE BLEU 
 
CONSIDÉRANT la résolution CM-14673/21-10-05 de la Ville de Saint-
Jérôme concernant la proposition d’une candidature au ministère de la 
Culture et des Communications (MCC) dans le cadre du réseau des 
Espaces Bleus; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban souhaite appuyer la 
candidature de la Ville de Saint-Jérôme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban appuie la Ville de Saint-Jérôme dans ses 
démarches auprès du MCC visant la candidature du site de l’ancien hôtel 
de ville pour l’établissement d’un Espace bleu. 
 
 
RÉSOLUTION 059-03-2022 
JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L'HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE 
 
CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des droits et libertés de la 
personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la 
base de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de 
genre; 
 
CONSIDÉRANT que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, 
y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans 
(LGBTQ+) et à toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité 
sexuelle et la pluralité des identités et des expressions de genre; 
 



 
10266 

CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts pour une meilleure 
inclusion des personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent 
présentes dans la société;  
 
CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de 
nombreux pays et qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée par la 
Fondation Émergence dès 2003; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 
Émergence dans la tenue de cette journée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE PROCLAMER le 17 mai : « Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie » et de souligner cette journée en tant que 
telle. 
 
 
RÉSOLUTION 060-03-2022 
AUTORISATION DE PARTICIPATION À UNE FORMATION DISPENSÉE 
PAR L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D'URBANISME 
 
CONSIDÉRANT que mesdames les conseillères Christiane Wilson et 
Danielle Deraîche souhaitent participer à la formation suivante offerte par 
l’Association québécoise d’urbanisme : 
 
 La toponymie, plus que des noms de rues; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER mesdames les conseillères Christiane Wilson et Danielle 
Deraîche à participer à ladite formation dispensée par l’Association 
québécoise d’urbanisme. 
 
Les frais d’inscription sont de l’ordre de quarante-cinq dollars (45 $) par 
participant, excluant les taxes applicables. 
 
D’IMPUTER cette dépense à même les activités de fonctionnement au 
code budgétaire 02-110-00-454. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles aux codes 
budgétaires mentionnés plus haut. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 061-03-2022 
AUTORISATION À MADAME CHRISTIANE WILSON, CONSEILLÈRE, À 
SE PRÉSENTER À TITRE D'ADMINISTRATEUR DE TRICENTRIS, LA 
COOP DE SOLIDARITÉ 
 
CONSIDÉRANT que Tricentris procède à changement de régime 
constitutif et deviendra une coopérative de solidarité; 
 
CONSIDÉRANT que madame la conseillère Christiane Wilson souhaite 
poser sa candidature afin de siéger au conseil d’administration de 
Tricentris, la coop de solidarité; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER madame la conseillère Christiane Wilson à poser sa 
candidature afin de siéger au conseil d’administration de Tricentris la coop 
de solidarité; 
 
D’APPUYER la candidature de madame Christiane Wilson à ce poste; 
 
DE MODIFIER la liste des conseillers municipaux responsables de divers 
comités afin que « Tricentri, centre de tri » soit remplacé par « Tricentris, 
la coop de solidarité », et ce, une fois le changement de régime juridique 
complété et en vigueur.  
 
DE CONFIRMER madame la conseillère Christiane Wilson comme 
représentante de la Ville à l’assemblée générale des membres de 
Tricentris, la coop de solidarité, et ce, une fois le changement de régime 
juridique complété et en vigueur. 
 
 
RÉSOLUTION 062-03-2022 
NOMINATION AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DES CENTRES 
D'ACTIVITÉS PHYSIQUE RIVIÈRE-DU-NORD (CAPRDN) 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER madame la conseillère Jessica Raby-Beaulieu à titre de 
membre du Conseil d’administration des CAPRDN. 
 
DE NOMMER madame la conseillère Valérie Gravel à titre de membre 
substitut au Conseil d’administration des CAPRDN. 
 
D’ANNULER toute nomination antérieure incompatible avec la présente 
résolution. 
 
 
RÉSOLUTION 063-03-2022 
APPROBATION ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
TENUE EN FÉVRIER 2022 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à 
chaque membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, 
le greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 8 février 2022. 
 
 
DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DES ÉLUS DE LEUR PARTICIPATION 
À UNE FORMATION SUR L'ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE EN 
MATIÈRE MUNICIPALE 
 
CONSIDÉRANT qu'en vertu de la Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1) les élus doivent participer à une 
formation sur l'éthique et la déontologie en matière municipale et déclarer 
leur participation au greffier; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur le maire Xavier-Antoine Lalande, monsieur 
le conseiller Étienne Urbain, mesdames les conseillères Danielle 
Deraîche, Sandra Mercier, Valérie Gravel, Ayla Scriven, Jessica 
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Raby-Beaulieu, Isabel Lapointe déclarent au greffier, séance tenante, 
avoir participé à une formation sur l'éthique et la déontologie en matière 
municipale; 
 
Le présent dépôt constitue le rapport au Conseil municipal relativement à 
la participation des élus ci-avant mentionnés à une formation sur l'éthique 
et la déontologie conformément à l’article 15 de la Loi sur l'éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1). 
 
 
RÉSOLUTION 064-03-2022 
MANDAT À LA FIRME D’AVOCATS BÉLANGER SAUVÉ S.E.N.C.R.L. 
DANS LA CADRE DU DOSSIER DE LA COMMISSION À 
L'INFORMATION NUMÉRO 1025646-J 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater son procureur afin d’être 
représentée dans le cadre du dossier de la Commission à l'information 
numéro 1025656-J; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme d’avocats Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. pour 
représenter la Ville dans le cadre du dossier de la Commission à 
l'information numéro 1025646-J. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 28 FÉVRIER 2022 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 01 au 28 février 2022. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de huit cent quarante-cinq mille 
six cent quarante et un dollars et quatre-vingt-dix cents (845 641,90 $) en 
référence aux chèques numéros 31914 à 31989 a été effectué en vertu du 
règlement numéro 1018-2020. 
 
RÉSOLUTION 065-03-2022 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de quatre cent 
quatre-vingt-deux mille neuf cent treize dollars et vingt-quatre cents 
(482 913,24 $), en référence aux chèques numéros 32001 à 32120; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
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DÉPÔT DU RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA TRÉSORIÈRE 
CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES ÉLECTIONS ET 
RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS 

Conformément à l’article 513 du chapitre XIII de la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, E-2.2), il est procédé au dépôt 
du rapport d’activités de la trésorière pour l’exercice financier du 1er janvier 
2021 au 31 décembre 2021. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
2028 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES D’UNE PARTIE DE CERTAINES RUES 
(PROGRAMMATION 2022-2023-2024) ET AUTORISANT UN EMPRUNT 
D’UN MILLION SEPT CENT MILLE DOLLARS (1 700 000 $) 
NÉCESSAIRE À CETTE FIN 

Madame la conseillère Isabel Lapointe donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 2028 décrétant des 
travaux d'infrastructures routières d’une partie de certaines rues 
(programmation 2022-2023-2024) et autorisant un emprunt d’un million 
sept cent mille dollars (1 700 000 $) nécessaire à cette fin, et dépose 
également un exemplaire du projet de règlement. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
2030 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU BARRAGE DU 
LAC L’HEUREUX ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE HUIT CENT 
CINQUANTE MILLE (850 000 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 

Monsieur le conseiller Étienne Urbain donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 2030 décrétant des 
travaux de réfection du barrage du lac l’Heureux et autorisant un emprunt 
de huit cent cinquante mille (850 000 $) nécessaire à cette fin et dépose 
également un exemplaire du projet de règlement. 

DÉPÔT DE LA DÉMISSION, POUR DÉPART À LA RETRAITE, DE 
MONSIEUR DANIEL DÉCHÊNE À TITRE DE CONTREMAÎTRE 

CONSIDÉRANT le dépôt de la démission pour départ à la retraite de 
monsieur Daniel Déchêne ; 

CONSIDÉRANT que ce dernier prendra une retraite bien méritée après 
29 années de service à la Ville de Saint-Colomban; 

EN CONSÉQUENCE, le Conseil municipal prend acte du dépôt de la 
démission, pour départ à la retraite, en date du 07 juillet 2022, de 
monsieur Daniel Déchêne occupant la fonction de contremaître. 

RÉSOLUTION 066-03-2022- ABROGÉE PAR LA RÉSOLUTION 116-04-2022
ACCEPTATION D'UN CONGÉ SANS SOLDE 

CONSIDÉRANT la demande formelle de monsieur Yodan St-Martin de 
se prévaloir de son droit au congé sans solde; 

CONSIDÉRANT que la convention collective prévoit le droit de 
se prévaloir d’un congé sans solde; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 

D’ACCEPTER la demande de congé sans solde continu de 
monsieur Yodan St-Martin pour la période du 22 avril 2022 au 22 
avril 2023 inclusivement. 
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RÉSOLUTION 067-03-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE 
PARTICULIÈRE AVEC LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 3795, RELATIVEMENT À LA 
RETRAITE PROGRESSIVE DE MADAME JOSÉE DANIS 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Ville et le Syndicat canadien 
de la fonction publique, section locale 3795, relative à la retraite 
progressive de madame Josée Danis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer la lettre d’entente particulière 
avec le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3795, 
relative à la retraite progressive de madame Josée Danis. 
 
 
RÉSOLUTION 068-03-2022 
EMBAUCHE D'UNE DIRECTRICE AU SERVICE DES 
COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT que le poste de directeur au Service des communications 
est vacant; 
 
CONSIDÉRANT que à la suite de l’analyse des candidatures et aux 
entrevues, la directrice du Service des ressources humaines ainsi que la 
direction générale recommandent de nommer madame Émilie Sénécal à 
ce poste;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER l’embauche de madame Émilie Sénécal à titre de 
directrice du Service des communications, à temps plein, poste employé 
cadre permanent, au plus tard le 28 mars 2022; 
 
DE LUI VERSER un salaire annuel correspondant à la classe 3, échelon 
2, et de l’intégrer aux avantages prescrits dans la politique portant sur les 
conditions de travail offerts aux employés cadres de la Ville.  
 
Pour les fins de vacances annuelles, trois (3) semaines de congé payées 
lui seront accordées annuellement, et ce, à compter du 1er mai 2022.  
 
De la rendre admissible aux régimes d’assurances collectives de la Ville 
après 3 mois à compter de sa date d’embauche. 
 
La présente embauche est conditionnelle à la démonstration d’une 
recherche négative d’empêchement judiciaire. 
 
 
RÉSOLUTION 069-03-2022 
NOMINATION D’UN DIRECTEUR AU SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Marco Doucet a été nommé à titre de 
directeur du Service de sécurité incendie de façon intérimaire par la 
résolution 204-07-2021 adoptée par le Conseil municipal lors de la séance 
ordinaire de juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines et de la direction générale; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
DE NOMMER officiellement, séance tenante, monsieur Marco Doucet au 
poste de directeur du Service de sécurité incendie, poste de vingt-cinq 
(25) heures par semaine, poste d’employé-cadre permanent; 
 
DE LUI VERSER un salaire annuel correspondant à la classe 3, échelon 
1, de la politique portant sur les conditions de travail offerts aux employés 
cadres de la Ville. 
 
Pour toutes les autres conditions de travail, monsieur Doucet conserve les 
mêmes conditions qu’actuellement. 
 
 
RÉSOLUTION 070-03-2022 
FIN DE LA MAJORATION DE LA RÉMUNÉRATION DES CAPITAINES 
AU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 204-07-2021 adoptée par le Conseil 
municipal lors de la séance ordinaire de juillet 2021, ce dernier a accordé 
une majoration de 10 % de la rémunération des capitaines au Service de 
sécurité incendie, et ce, en raison de l’absence d’un directeur et la 
répartition de ses tâches entre les capitaines; 
 
CONSIDÉRANT la nomination, séance tenante, d’un directeur au Service 
de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT l’embauche d’un nouveau capitaine à temps plein; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
DE METTRE FIN, séance tenante, à la majoration de 10 % de la 
rémunération des capitaines en vertu de la résolution 204-07-2021. 
 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE FÉVRIER 2022 
 
Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 15 février 2022 est 
déposé. 
 
 
RÉSOLUTION 071-03-2022 
DÉROGATION MINEURE – RUE 414, RUE D'EXCALIBUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure relativement à 
l'immeuble suivant : 
 
2022-20006 
 

Identification du site concerné : Matricule : 6068-22-3432; 
Cadastre : 5 524 385; 
Adresse : 414, rue d'Excalibur. 

 
CONSIDÉRANT que la demande de dérogation mineure vise à permettre 
une marge latérale, côté gauche, du bâtiment principal à 4.7 mètres au 
lieu de 5 mètres le tout tel qu’il appert au plan minute 3357 préparé par 
Marc-André Jutras, arpenteur-géomètre, en date du 20 décembre 2021. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme du 15 février 2022 concernant la dérogation mineure; 
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CONSIDÉRANT l’avis public affiché et publié le 16 février 2022 sur le site 
Internet de la Ville annonçant la demande de dérogation mineure 2022-
20006; 
 
CONSIDÉRANT que la parole est donnée aux personnes présentes à 
l’assemblée; 
 
CONSIDÉRANT que la parole est donnée aux personnes via le 
clavardage sur la page Facebook de la Ville;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER la dérogation mineure 2022-20006 telle que 
recommandée. 
 
 
RÉSOLUTION 072-03-2022 
FERMETURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE DU PROJET 
DOMICILIAIRE « LE BOISÉ DES CASCADES », PHASE 1 - 
PROTOCOLE D’ENTENTE PE-2010-PEL-01 
 
CONSIDÉRANT que les infrastructures routières ainsi que les servitudes 
de drainage faisant l’objet du présent protocole d’entente ont été 
municipalisées; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la libération totale de la 
garantie financière couvrant la phase 1 soit un montant de cinquante mille 
(50 000 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
trésorière ou la trésorière adjointe à procéder à la libération de la garantie 
financière et à signer tous les documents à cet effet; 
 
DE PROCÉDER à la fermeture du protocole d’entente PE-2010-PEL-01 
relatif au développement domiciliaire « Le Boisé des Cascades ». 
 
 
RÉSOLUTION 073-03-2022 
DEUXIÈME ACCEPTATION DES TRAVAUX PROVISOIRES DU 
PROJET DOMICILIAIRE « LE BOISÉ DES CASCADES », PHASE 2, 
PROTOCOLE D’ENTENTE PE-2015-PEL-02 
 
CONSIDÉRANT le dépôt des rapports de monsieur Yann Lamontagne, 
ingénieur au Service des travaux publics, recommandant la deuxième 
acceptation provisoire des travaux relatifs à la première couche de 
pavage, en date du 25 septembre 2020 et à l’aménagement des bassins 
de rétention, en date du 26 janvier 2021 du développement domiciliaire 
« Le Boisé des Cascades », phase 2, protocole d’entente PE-2015-PEL-
02; 
 
CONSIDÉRANT que la garantie financière initiale est de six cent soixante-
dix-sept mille six cent soixante-huit dollars et quarante cents 
(677 668,40 $) ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a eu libération d’une partie de la garantie 
financière sous la résolution 389-11-16 au montant de quatre cent 
soixante-sept mille trois cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et quarante 
cents (467 399,40 $); 
 
CONSIDÉRANT que la garantie financière de deux cent dix mille deux 
cent soixante-neuf dollars (210 269 $) n’a pas été déposée; 
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CONSIDÉRANT que le titulaire avait déposé une garantie bancaire au 
montant de cent soixante-quatorze mille cent quatre-vingt-cinq dollars 
(174 185 $) et que cette garantie est venue à échéance; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu que le titulaire dépose une garantie 
financière de soixante-seize mille cinq cent quatre-vingt-cinq dollars 
(76 585 $) afin de garantir la deuxième couche de pavage, les 
accotements et l’ensemencement hydraulique des bassins et des fossés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’ACCEPTER lesdits travaux, et ce, conformément à l’article 9 b) du 
protocole d’entente intervenu entre le promoteur et la Ville, le tout 
conditionnellement à ce que le titulaire du protocole d’entente ait versé à 
la Ville une garantie financière au montant de soixante-seize mille cinq 
cent quatre-vingt-cinq dollars (76 585 $). 
 
 
RÉSOLUTION 074-03-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE – PROTOCOLE D’ENTENTE PE-
2022-PEL-03 DU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE « LE BOISÉ DES 
CASCADES », PHASE 3 
 
CONSIDÉRANT que le développement domiciliaire « Le Boisé des 
Cascades», phase 3 rencontre toutes les exigences en la matière; 
 
CONSIDÉRANT que la signature d’un protocole d’entente est une 
condition préalable à la construction d’infrastructures routières; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier ou le directeur du Service 
d’aménagement, environnement et urbanisme, à signer le protocole 
d’entente PE-2022-PEL-03 relatif au développement domiciliaire « Le 
Boisé des Cascades », phase 3; 
 
Le protocole d'entente doit être dûment signé par toutes les parties dans 
un délai maximal deux (2) ans de l'adoption de la présente résolution. À 
l'expiration de ce délai, si la présente résolution devient nulle et non 
avenue. 
 
Cette résolution est conditionnelle au dépôt et à la conformité des 
documents requis. 
 
 
RÉSOLUTION 075-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR 
L'ÉLABORATION D'UN PROGRAMME PARTICULIER D'URBANISME 
ET POUR LA REFONTE DU RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D'INTÉGRATION ET D'IMPLANTATION ARCHITECTURALE (URB-DP-
2022-021) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir des services professionnels 
pour l'élaboration d'un programme particulier d'urbanisme et pour la 
refonte du règlement sur les plans d'intégration et d'implantation 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service d'aménagement, 
environnement et urbanisme a effectué une recherche de prix auprès des 
entreprises suivantes: 
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 L'Atelier Urbain Inc.; 
 APUR; 
 Urba + consultants; 
 ARPENT. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
APUR 48 500 $ 
L'Atelier Urbain 77 217 $ 
ARPENT 82 200 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise APUR, au coût de quarante-huit 
mille cinq cents dollars (48 500 $), excluant les taxes applicables, et ce, 
conformément à leur offre de prix datée du 4 mars 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-610-00-411. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 076-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – FOURNITURE DE SERVICES POUR LE TRI, 
LE CONDITIONNEMENT ET LA MISE EN MARCHÉ DES MATIÈRES 
RECYCLABLES POUR LA PÉRIODE DU 15 AVRIL 2022 AU 31 
DÉCEMBRE 2024, AVEC DEUX (2) ANNÉES D'OPTION DE 
RENOUVELLEMENT POUR 2025 ET 2026 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a rejoint le regroupement des villes de 
Mascouche, Terrebonne, Bois-des-Filion, Blainville, Lorraine, Saint-
Eustache, Mirabel, Saint-Jérôme et la MRC Vaudreuil-Soulanges afin 
d’obtenir la fourniture de services pour le tri, le conditionnement et la mise 
en marché des matières recyclables pour la période du 15 avril 2022 au 
31 décembre 2024, avec deux (2) années d'option de renouvellement pour 
2025 et 2026; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Stratzer et de la directrice 
générale;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat pour la période du 15 avril 2022 au 31 décembre 
2024 à l’entreprise Tricentris au coût de seize dollars et quatre-vingt-
quinze cents la tonne (16,95 $/t), excluant les taxes applicables, et ce, 
conformément à leur offre de prix datée du 17 février 2022, selon une 
quantité annuelle évaluée à 1 900 tonnes, soit pour un montant de 32 205 
$ annuellement; 
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QUE la Ville se réserve le droit ou non de renouveler le contrat pour deux 
années supplémentaires (2025 et 2026); 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-451-00-494. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 077-03-2022 
AUTORISATION D’EXEMPTER MONSIEUR DOMINIC LIRETTE, 
DIRECTEUR DU SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET 
URBANISME, DE L’OBLIGATION DE DÉTENIR UNE ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Dominic Lirette, directeur du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme, est membre de l’Ordre des 
urbanistes du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est possible de demander une exemption en vertu 
de l’article 5 du règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle 
des urbanistes; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Dominic Lirette est au service exclusif de 
la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville prend fait et cause et répond financièrement 
des conséquences de toute faute ou négligence commise dans l’exercice 
de la profession de monsieur Dominic Lirette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’EXEMPTER monsieur Dominic Lirette, directeur du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme, de l’obligation de détenir 
une assurance responsabilité professionnelle. 
 
 
RÉSOLUTION 078-03-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE AVEC LE 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC (MTQ) RELATIVEMENT 
À LA PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN DE LA MONTÉE DE 
L’ÉGLISE (SECTION MTQ) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban désire conclure une 
entente avec le ministère des Transports du Québec (MTQ) relativement à 
la prise en charge de l’entretien de la montée de l’Église (section MTQ); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer l'entente relative à la prise en 
charge de l’entretien de la montée de l’Église (section MTQ). 
 
 
 
 
 



 
10276 

RÉSOLUTION 079-03-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME RÉFECTION ET 
CONSTRUCTION DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES (RÉCIM) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit procéder au remplacement du système 
de climatisation et chauffage (CVCA) du Centre récréatif et 
communautaire; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme réfection et construction des infrastructures municipales 
(RÉCIM); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le 
cadre du programme du Programme réfection et construction des 
infrastructures municipales (RÉCIM); 
 
D'AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1011-2019-01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1011-2019 CONCERNANT 
LA QUALITÉ DE VIE (OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT PAR 
SOUFFLEUR) 
 
Madame la conseillère Valérie Gravel donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1011-2019-01 
modifiant le règlement 1011-2019 concernant la qualité de vie (opération 
de déneigement par souffleur), et dépose également un exemplaire du 
projet de règlement.  
 
 
RÉSOLUTION 080-03-2022 
MODIFICATION NUMÉRO 2 DU CONTRAT RELATIF AUX SERVICES 
PROFESSIONNELS EN HYDROLOGIE POUR LE PUITS DU NOUVEAU 
GARAGE (TP-DP-2020-414) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a octroyé le contrat relatif aux services 
professionnels en hydrologie pour le puits du nouveau garage municipal 
(TP-DP-2020-414) lors de la séance ordinaire du 08 décembre 2020 
(résolution 415-12-2020) au montant de trente et un mille six cent vingt 
dollars (31 620 $);  
 
CONSIDÉRANT l’autorisation de la modification numéro 1 par la 
résolution 369-12-2021 du Conseil municipal pour un montant 
supplémentaire de quinze mille dollars (15 000 $); 
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CONSIDÉRANT que des honoraires supplémentaires sont nécessaires à 
la réalisation dudit contrat notamment en raison des difficultés rencontrées 
sur le terrain;  
 
CONSIDÉRANT que ces honoraires supplémentaires sont évalués à un 
montant de quinze mille dollars (15 000 $), excluant les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la modification numéro 2 du contrat relatif aux services 
professionnels en hydrologie pour le puits du nouveau garage municipal 
(TP-DP-2020-414) : 
 

Contrat initial Modification numéro 
1 

Modification numéro 
2 

Total 

31 620 $ 15 000 $ 15 000 $ 61 620 $ 
 
D'AUTORISER un budget pour des honoraires supplémentaires de quinze 
mille dollars (15 000 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-00-722, projet 2018-10.  
 
Certificat de disponibilités budgétaires  
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné.  
 
 
_______________________________  
Suzanne Rainville, trésorière  
 
 
RÉSOLUTION 081-03-2022 
MODIFICATION NUMÉRO 1 DU CONTRAT RELATIF AUX TRAVAUX 
DE REVALORISATION DU PUITS DU GARAGE MUNICIPAL (ING-GRÉ-
2021-065) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a octroyé le contrat relatif a aux travaux de 
revalorisation du puits du garage municipal (TP-DP-2021-032), par 
délégation de pouvoir le 27 septembre 2021 (résolution 095-03-2021) au 
montant de onze mille deux cent vingt dollars (11 220 $), excluant les 
taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT que des essais de pompage ont été nécessaires dans le 
cadre de la demande de certificat d’autorisation du ministère de 
l’Environnement et de Lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant supplémentaire d’un montant de trois 
mille soixante-quinze dollars et soixante-dix-neuf cents (3 075,79 $), 
excluant les taxes applicables, a été payé, mais doit être approuvé par le 
Conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant supplémentaire de quatre mille dollars 
(4 000 $), excluant les taxes applicables, est requis des essais de 
pompage; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER le contrat relatif aux travaux de revalorisation du puits du 
garage municipal (TP-DP-2021-032) conformément à la présente 
résolution; 
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D’ENTÉRINER la dépense au montant de trois mille soixante-quinze 
dollars et soixante-dix-neuf cents (3 075,79 $), excluant les taxes 
applicables; 
 
D’AUTORISER un budget supplémentaire de quatre mille dollars 
(4 000 $), excluant les taxes applicables pour des essais de pompage 
supplémentaires; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-00-722, projet 2018-10. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires  
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________  
Suzanne Rainville, trésorière  
 
 
RÉSOLUTION 082-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT - ACQUISITION D'UN CAMION 10 ROUES À 
BENNE BASCULANTE (TP-SP-2022-003) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour 
l’acquisition d'un camion 10 roues à benne basculante; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 28 février 
2022: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Aebi Schmidt Canada Inc. 355 700 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Aebi Schmidt Canada Inc., et ce, 
conformément à leur soumission datée du 28 février 2022, au montant de 
trois cent cinquante-cinq mille sept cents dollars (355 700 $), excluant les 
taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement, règlement 
2029, projet 2022-01, au code budgétaire 22-300-00-725. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 083-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – LIGNAGE DE RUES (PROGRAMMATION 
2022) (TP-DP-2022-014) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire effectuer le lignage de rues 
(programmation 2022); 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a effectué une recherche 
de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Lignes-Fit Inc.; 
 Lignes Maska; 
 Marquage et Traçage du Québec Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Lignes Maska 41 601,51 $ 
Lignes-Fit Inc. 51 090,50 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Lignes Maska Inc., au coût de 
quarante et un mille six cent un dollars et cinquante et un cents (41 
601,51 $), excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur offre 
de prix datée du 21 février 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-355-00-521; 
 
DE TRANSFÉRER un montant de cinq mille dollars (5 000$) du code 
budgétaire 02-335-00-649 au code budgétaire 02-355-00-521.  
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
RÉSOLUTION 084-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – MARQUAGE DE RUES (PROGRAMMATION 
2022) (TP-DP-2022-015) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire faire procéder au marquage des rues 
(programmation 2022); 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a effectué une recherche 
de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Lignes-Fit Inc.; 
 Solutions Graffiti; 
 Marquage Lignax. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
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ENTREPRISES PRIX 
Lignes-Fit Inc. 25 324,00 $ 
Marquage Lignax 29 541,00 $ 
Solutions Graffiti 40 605,75 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Lignes-Fit Inc., au coût de vingt-
cinq mille trois cent vingt-quatre dollars (25 324 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 23 février 
2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-355-00-521. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 085-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 
PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS POUR LA RECONSTRUCTION 
DU BARRAGE DU LAC L'HEUREUX (ING-GRÉ-2022-023) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir la fourniture de services 
professionnels pour la préparation des plans et devis pour la 
reconstruction du barrage du lac l'Heureux; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 24.2 du règlement 1005-2020 
portant sur la gestion contractuelle, la Ville peut conclure un contrat de gré 
à gré; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise Stantec Experts-conseils Ltée est 
responsable du dossier relatif aux demandes de certification d’autorisation 
auprès du ministère de l’Environnement et de la Lutte aux changements 
climatiques (MELCC); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Stantec Experts-conseils Ltée, au 
coût de seize mille (16 000 $), excluant les taxes applicables, et ce, 
conformément à leur offre de prix datée du 7 janvier 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-51-711, projet 2016-11. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
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_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 086-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 
RÉALISATION D'UNE ÉTUDE DE RUPTURE ET D’UNE CARTE 
D'INONDATION DU BARRAGE DU LAC L'HEUREUX (GRÉ-ING-2022-
025) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite réaliser une étude de rupture et une 
carte d'inondation du barrage du lac l'Heureux; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement 1005-2020 portant sur la gestion 
contractuelle permet la conclusion, de gré à gré, d’un contrat pour une 
dépense de moins de quinze mille dollars (15 000 $), taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de prix datée du 22 février 2022 de l’entreprise 
Stantec Experts-conseils Ltée au montant de dix mille cinq cents dollars 
(10 500 $), excluant les taxes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Stantec Experts-conseil Ltée, au 
coût de dix mille cinq cents dollars (10 500 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 22 février 
2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-51-711, projet 2016-11. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 087-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 
RÉALISATION D’UNE ÉTUDE DE CAPACITÉ POUR LES RÉSEAUX 
D’AQUEDUC PHELAN ET DOWNING (ING-DP-2022-032) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite réaliser une étude de capacité pour 
les réseaux d’aqueduc Phelan et Downing; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a effectué une recherche 
de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Équipe Laurence Inc.; 
 BHP Conseils; 
 Groupe Civitas. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
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ENTREPRISES PRIX (VOLET 1) PRIX (VOLET 2) 
BHP Conseils 9 500 $ 5 700 $ 
Équipe Laurence Inc. 15 000 $ 7 495 $ 
Groupe Civitas 21 400 $ 20 500 $ 

  
L’adjudication du contrat, volet 2, est conditionnelle à ce que l’étude de la 
capacité de l’aqueduc Phelan démontre de façon satisfaisante pour la Ville 
que l'usine Phelan n'a pas la capacité résiduelle afin de raccorder le 
nouveau garage municipal ou que des travaux importants dans la chaîne 
de traitement sont requis. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat, volet 1, à l’entreprise BHP Conseils, au coût de 
neuf mille cinq cents dollars (9 500 $), excluant les taxes applicables, et 
ce, conformément à leur offre de prix datée du 4 mars 2022; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement, règlement 
2019, au code budgétaire 22-300-00-722, projet 2018-10. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 088-03-2022 
OCTROI D'UN BUDGET POUR L’OPTIMISATION DE LA PLACE DU 
MARCHÉ 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite ajouter des installations à la Place 
du Marché; 
 
CONSIDÉRANT que le projet a été accepté au programme triennal 
d’immobilisations (PTI) pour l’année 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER un budget de quinze mille dollars (15 000 $), excluant les 
taxes applicables, afin d’ajouter des installations à la Place du Marché. 
 
D’IMPUTER cette dépense au fonds parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels au code budgétaire 22-700-12-711, projet 2018-14. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné. 
 
 
 
       
Suzanne Rainville, trésorière 
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DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL 2021 DU SERVICE DE LA 
SÉCURITÉ INCENDIE 
 
Le rapport annuel 2021 du Service de la sécurité incendie de la Ville est 
déposé. 

 
 
RÉSOLUTION 089-03-2022 
FIN DE L'ENTENTE DE SERVICE AUX SINISTRÉS AVEC LA SOCIÉTÉ 
CANADIENNE DE LA CROIX-ROUGE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par sa résolution 156-05-19, a conclu une 
entente de service aux sinistrés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville ne souhaite pas poursuivre l’entente avec la 
Société Canadienne de la Croix-Rouge; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 7.3 de l’entente permet de mettre fin à 
l’entente avec un préavis écrit de résiliation transmis dans les quatre-vingt-
dix (90) jours; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
DE METTRE fin à l'entente de service aux sinistrés avec la Société 
Canadienne de la Croix-Rouge; 
 
QUE la présente résolution soit considérée comme l’avis écrit au sens de 
l’article 7.3 de ladite entente. 
 
 
RÉSOLUTION 090-03-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS POUR 
L’ÉLABORATION D'UN PROGRAMME FONCTIONNEL ET 
TECHNIQUE (PFT) DANS LE CADRE DE LA RESTAURATION DE LA 
MAISON ET DE LA GRANGE GAFFNEY-KENNEDY (LOI-DP-2022-007) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir des services professionnels 
pour l’élaboration d'un programme fonctionnel et technique (PFT) dans le 
cadre de la restauration de la maison et de la grange Gaffney-Kennedy; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a effectué une recherche 
de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Marie-Josée Deschênes architecte Inc.; 
 Cusson Miron Architectes Inc.; 
 MDTP Atelier d'architecture Inc.; 
 Groupe Falardeau Design + Architecture Inc. 
 Groupe DKA Architectes Inc.. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
MDTP Atelier d'architecture Inc. 30 850 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise MDTP Atelier d'architecture Inc., au 
coût de trente mille huit cent cinquante dollars (30 850 $), excluant les 
taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 4 
mars 2022; 
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D'IMPUTER cette dépense au fonds de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels au code budgétaire 22-700-29-711, projet 2021-09. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 091-03-2022 
REJET DES OFFRES DE PRIX – CONSTRUCTION D'UN 
PLANCHODROME (SKATEPARK) (LOI-DP-2022-012) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la construction d'un 
planchodrome (skatepark); 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service du développement social et 
des sports a effectué une recherche de prix auprès des entreprises 
suivantes: 
 
 Rick Design Skatepark; 
 Papillon Skate Parc Inc.; 
 Tessier Récréo-Parc Inc.; 
 Soucy Aquatik Inc.; 
 SpinWorks Rouli-Roulant. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Rick Design Skatepark 86 000 $ 

 
CONSIDÉRANT que le projet soumis ne satisfait pas les attentes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service du 
développement social et des sports; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
DE REJETER les offres de prix reçues dans le cadre de la demande de 
prix LOI-DP-2022-012. 
 
RÉSOLUTION 092-03-2022 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1017-2022-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1017-2021 RÉGISSANT LES COMITÉS DE LA VILLE DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 08 février 2022 par monsieur le conseiller Étienne 
Urbain; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1017-2022-02 modifiant le règlement 
1017-2021 régissant les comités de la Ville de Saint-Colomban. 
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RÉSOLUTION 093-03-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DE L'APPEL DE PROJETS EN DÉVELOPPEMENT 
DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 
AUTONOMES 2022-2023 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’offrir une collection intéressante et 
diversifiée aux citoyens de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque et de la culture, 
ou toute autre personne mandatée par cette dernière, à présenter une 
demande de subvention dans le cadre du programme de l'appel de projets 
en développement des collections des bibliothèques publiques autonomes 
2022-2023; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque et de la culture, 
ou toute autre personne mandatée par cette dernière, à signer tous les 
documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 094-03-2022 
REJET DES OFFRES DE PRIX – RÉAMÉNAGEMENT DES 
RAYONNAGES DE LA BIBLIOTHÈQUE DE LA VILLE DE SAINT-
COLOMBAN (BIB-DP-2022-017) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au réaménagement des 
rayonnages de la bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service de la bibliothèque et de la 
culture a effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Les Solutions de rangement Prisma Inc.; 
 Rangement Claude Savard; 
 FD Jul Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
Les Solutions de rangement Prisma Inc. 69 723 $ 
Rangement Claude Savard 72 147 $ 
FD Jul Inc. 81 475 $ 

 
CONSIDÉRANT que les offres de prix ne satisfont pas à toutes les 
exigences demandées notamment au niveau de la sécurité; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service de la 
bibliothèque et de la culture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
DE REJETER les offres reçues dans le cadre de la demande de prix BIB-
DP-2022-017. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20h07 à 20h59. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Marc Papillon 
 
 Contrôle des insectes piqueurs. 

 
Monsieur Alain  
 
 Contrôle des insectes piqueurs. 

 
Madame Isabelle Ducharme 
 
 Castor au lac Noël. 

 
Monsieur Jason Paquette 
 
 Hockey mineur. 

 
Madame Johanne Ruiz Diez 
 
 État de la chaussée – montée de l’Église. 

 
Madame Ginette Sévigny 
 
 Chasse et pêche à Saint-Colomban. 

 
Monsieur Pierre-Olivier Forget 
 
 Lumière de rue des Améthystes et montée de l’Église. 

 
Madame Caroline Brière 
 
 Déneigement des rues. 

 
Madame Caroline Lavoie 
 
 Projet domiciliaire golf Bonniebrook. 

 
Monsieur Martin Maisonneuve 
 
 Dégager un banc de neige pour la visibilité. 

 
 
RÉSOLUTION 095-03-2022 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
À 20h59 l'ordre du jour étant épuisé. 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe et résolu 
unanimement: 
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DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_____________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


